
Arrêt de la Cour (cinquième chambre) du 17 décembre 
2009 — Commission européenne/Royaume de Belgique 

(Affaire C-120/09) ( 1 ) 

(Manquement d’État — Directive 1999/31/CE — Mise en 
décharge des déchets — Notions de «stockage souterrain», de 
«gaz de décharge» et d’«éluat» — Obligation de déterminer 
des seuils de déclenchement à partir desquels il peut être 
considéré qu’un site de décharge a un effet néfaste important 
sur la qualité des eaux souterraines — Défaut de transposi
tion dans le délai prescrit en ce qui concerne la Région 

wallonne) 

(2010/C 51/18) 

Langue de procédure: le français 

Parties 

Partie requérante: Commission européenne (représentants: M. van 
Beek et J.-B. Laignelot, agents) 

Partie défenderesse: Royaume de Belgique (représentant: T. 
Materne, agent) 

Objet 

Manquement d'État — Défaut de transposition complète en 
droit wallon de l'article 2, points f), j) et k) et de l'Annexe III, 
point 4, point C) de la directive 1999/31/CE du Conseil, du 26 
avril 1999, concernant la mise en décharge des déchets (JO 
L 182, p. 1) — Notions de «stockage souterrain», «gaz de 
décharge» et «éluat» — Obligation de déterminer des seuils de 
déclenchement à partir desquels on peut considérer que le site 
de décharge a un effet néfaste important sur la qualité des eaux 
souterraines 

Dispositif 

1) En n’ayant pas assuré la transposition, en ce qui concerne la 
Région wallonne, de l’article 2, sous f), j) et k), ainsi que de 
l’annexe III, point 4, C, de la directive 1999/31/CE du Conseil, 
du 26 avril 1999, concernant la mise en décharge des déchets, le 
Royaume de Belgique a manqué aux obligations qui lui incombent 
en vertu de cette directive. 

2) Le Royaume de Belgique est condamné aux dépens. 

( 1 ) JO C 141 du 20.06.2009 

Ordonnance de la Cour (septième chambre) du 9 novembre 
2009 (demandes de décision préjudicielle du Tribunale 
Amministrativo Regionale del Lazio — Italie) — Roche 
SpA (C-450/07), Federazione nazionale unitaria dei 
Titolari di Farmacia italiani (Federfarma) (C-451/07)/ 
Agenzia Italiana del Farmaco (AIFA), Ministero della Salute 

(Affaires jointes C-450/07 et C-451/07) ( 1 ) 

(Article 104, paragraphe 3, premier alinéa, du règlement de 
procédure — Directive 89/105/CEE — Transparence des 
mesures régissant la fixation des prix des médicaments à 
usage humain — Article 4 — Blocage des prix — Réduction 

des prix) 

(2010/C 51/19) 

Langue de procédure: l'italien 

Juridiction de renvoi 

Tribunale Amministrativo Regionale del Lazio 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Roche SpA 

Partie défenderesse: Agenzia Italiana del Farmaco (AIFA), Ministero 
della Salute 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Tribunale Amministrativo 
Regionale del Lazio — Interprétation des l'art. 4, par. 1 et 2, de 
la directive 89/105/CEE du Conseil, du 21 décembre 1988, 
concernant la transparence des mesures régissant la fixation 
des prix des médicaments à usage humain et leur inclusion 
dans le champ d'application des systèmes d'assurance-maladie 
(JO L 40, p.8) — Médicaments soumis à un blocage de prix — 
Modalités à suivre dans le cas d'une éventuelle diminution des 
prix 

Dispositif 

1) L’article 4, paragraphe 1, de la directive 89/105/CEE du Conseil, 
du 21 décembre 1988, concernant la transparence des mesures 
régissant la fixation des prix des médicaments à usage humain et 
leur inclusion dans le champ d’application des systèmes d’assurance 
maladie, doit être interprété en ce sens que, à la condition que les 
exigences prévues à cette disposition soient respectées, les autorités 
compétentes d’un État membre peuvent adopter des mesures de 
portée générale consistant dans la réduction des prix de tous les 
médicaments ou de certaines catégories de médicaments, même si 
l’adoption de ces mesures n’est pas précédée d’un blocage de ces 
prix. 

2) L’article 4, paragraphe 1, de la directive 89/105 doit être inter
prété en ce sens que, à la condition que les exigences prévues à 
cette disposition soient respectées, l’adoption de mesures de réduc
tion des prix de tous les médicaments ou de certaines catégories de 
médicaments est possible plusieurs fois par an, et cela pendant 
plusieurs années.
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